
Htâÿê EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES OELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Blaye (33390)

L'an deux mille dix neuf le 5 février, le Conseil Municipal de Ia Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaire, salle du conseil municrpal, après convocation légale en date du 30 janvier 2019, sous la présidence de
Monsieur Denis BALDES NIaire de Blaye.

Etaient présents :

tr/. BALDES, Maire.

l\,,l. RIMARK, Mme BAUDERE, M. CARREAU, Mme SARRAUTE, l\4. W|NTERSHEtM, t\4me |\IERCHADOU, M.
LORIAUD, l\4me HIMPENS, Adjoints, Mme I\4ARECHAL, [/. BAILLARGEAT, M. EL|AS, M. BOD|N, Mme
QUERAL, Mme LANDAIS, M. CASTETS, Mme BAYLE, M. SABOURAUD , [4me LUCKHAUS, Mme BERTH|OT,
Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et représentés oar pouvoir:
tü. GEDON à M. ELIAS, M. MONMARCHON à lV. RIMARK, M, GABARD à Mme |\4ERCHADOU

Etaient excusés:
M. VERDIER, Mme DUBOURG, lVme HOLGADO, lV INOCENCIO

Conformément à l'arlicle I - 2121-15 du Code Général des Collectivités Tenitoriales. M. ELIAS est élu secrétaire
de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conseillers en exercice : 27
Conseillers présents : 20
Conseillers votants : 23

Pour ; 23

Conlre : 0
Abslention : 0

l2 - CotwempH D'ADHÉsroN Aux sERvrcEs NUMÉRnuEs MUTUALtsÉs . AuroRtsATtoN Du MAIRE À SGNER

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Le passage à l'administration électronique et à l'informatisation des services a pour corollaire le développement :

. de logiciels applicatifs utilisés par les services,

. du parc informatique,

. des besoins de stockage et d'archivage numérique.

Face à ces constals, le Département de la Gironde a souhaité apporter une réponse publique sous l'égide de
Gironde numérique qui propose, sur la base de l'article L 51 1 1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

une offre de services numériques mutuâlisés.

L'offre de seruices mutualisés s'adresse à l'ensemble de ses membres ou à des organismes publics ou privés

chargés d'une mission de service public ou d'intérêt général, au travers d'une plateforme réglementaire

d'administration électronique.

Pâr délibération du 11 janvier 2017, Ia Communauté de Communes de Blaye (CCB) a approuvé la participation

aux services numériques mutualisés de Gironde Numérique. A ce tilre, chaque commune membre peut

désormais bénéficier de services identifiés « prestations forfaitaares » gratuitement. Si la collectivité souhaite des

prestations complémentaires, elle devra en informer la CCB pour définir les modalités de leur financement.

Afln que la ville de Blaye prolite des services, au préalable, il est nécessaire d'établir une convention d'adhésion

aux services numériques mutualisés. Elle a pour objet de délinir, d'une part, les modalités de la mise à

disposition de services numériques mutualisés auprès de la commune et d'autre part, les modalités d'intervention

de Gironde numérique en tant que structure d'accompagnement choisie par la CCB.



ll est donc proposé au conseil municipal d'autoriser Monsieur le l\,4aire à signer cette convention tripartite
(Gironde Numérique, CCB et Ville) et tout acte y afférent.

La commission n'1 (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale Et Associations Diverses) s'est
réunie le 28 janvier 2019 et a émis un avis favorable.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La pésente délibénlion peut fatre lobjet d'un recours pour excès de pouvoi devant le Tribunal Adninistratif de Bodeaux dans un délai
de deux nois à conpter de sa publicalion et de sa éceplion par le repésentant de l'Etal.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu

à la Sous-Préfecture le 08/0219
ldentifiant de télétransmission : 033-21 330058500014-

201 90205-57689-DE-1 -1

Pour le l\4

L4onsieur


